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PARTIE OFFICIELLE 
(Lois - Ordonnatides Décisions Arrêtés) 

1,ei tendant à réglementer les déclarations de candidatures aux 
fonctions électives. 	' • 	- 

„Lai relevant de la forclusion les locataires des locaux à 'usaje: 
.commercial ou industriel qui n'ont pas formulé leur demande 
- dans les délais prévus par la Loi. 

fE6i concernant la nationalité de la femme,Ma 
,Loi sur les 'conventions collectives de travail. '  
Loi sur la protection du droit s'ytalical. 
_Loi portant modiMttiOn de la Loi n°  sa dû 3 maz 1929 sur 

TOrganiSalion Muniïcipale. 
;Loi relative ciux nteivres d'ordre statistique. „ 
,Ordonnance Souveche—nOlnino r u n Chancelier de Consulat. 
,Ordonnance Souveraine portant ré; cléci'cition dans-

monégasque. 
Ordonnance Souveraine nomment 	Secrétaire à la Direction 

des Serv'ices Soéiaux. 
Oi'donnctnce Seuveraine modifiant l'article ;16 de l'Ordonnance 

Souveraine n°  2.726 du 1 l février 1943. 	. 
,Ordonnance Souveraine conceMiant les conditions d'àdmission 

et les attributions des ExperisComplables Stagiaires. 
Ordonnance Souveraine rejetant un poitevoi en révision. ' 
.Ordonnance' Souveraine rejetant itti 'pourvoi en révision. 
ppdgrtnan ce Souverctine convoquatit..le' Conseil National en 

Session Extraordinaire. 
Orionnancë Souveraine modifiant l'altnéa 2 de t'article :2 de 

l'Ordonnance' Souveraine n" .2.9.38 du 1-  clé,cen2bre 1944. 
Arrêté Ministériel fixant le prix des produits ,dq.  parfumerie. 
Arrêté Ministériel fixant leé prix limites de iien,te du coke de 

gaz. 
PARTIE , NON OFFICIELLE 

- CornmunicatiOns '-'hifcirmations) 

Avis ET COMMUNIQUES :' 
:Vacance 

concernant la circulation des chiens. 

PARTIE OFFICIEILE 

LOIS* 

;LOI tendant à reglementer les déclarations de candida-
ture au fonctions électives. 

413 	 LOUIS 
PAR LA 
SOUVERAIN DE 

E 
 ONACÔ

DIEU 
PRINCE 	

IN 

Avons sanctienné et sanctionnons la Loi dont la 

tteneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 16 mai 1945: 

ARTICLE PREMIER. 
Tout candidat aux élections du Conseil National ou 

,du Conseil Communal est tenu de déposer au Secrétariat 

.de la Mairie, cinq jours au moins et quinze jours au 
plus, avant le jour du scrutin, sa déclaration de candi-
dature signée par lui. 

Cette déclaration est consignée Sur un registre spécial. 
Il en est délivré récépissé dans les vingt-quatre heures. 

ART. 2. 
Toute déclaration de candidature non conforme 

prescriptions de Particle précédent d-oit être,-çonsiderée, 
comme nulle 'et non avenue:.  

ART. 3. 
-= -Le -défaut- de:. déClaration préalable ou ,déelarati.on 

irrégulière vicient Félection, au regareLdu candidat non.: 

- Ces-Lois ont été p-rdrnulguéeS à PandienceduTribiinar- 
efvil des '8 et 1-2 juin 1945. 	 -  

Loi relevant de la forclusion les locataires des locaux à 
usage commercial ou industriel qui n'ont pas fornzulé 
leur demande dans les délais prévus par la Loi. 

PAU LA GRACE OS DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Çonseil National a adoptée dans 
dans sa séance du 16 mai 1945 

ARTICLE UNIQUE. 
L'article 3 de la LOi. 	212 du 27 février i936, modifié 

par l'article 3 de l'Ordonnance-Loi n°368 du 8 septem-
bre 1943 est modifié.ainsi qu'il suit : 

« A la condition qu'ils occupent encore matériellement 
« les lieux et que le propriétaire n'ait pas consenti une 
« nouvelle location ou une vente à un tiers par acte 
« ayant acquis date -certaine avant celle de la promplga-
« tion de la 'présente Loi, les locataires d'un local à 
« usage commercial ou industriel sont, de plein droit, 
« relevés de la forclusion qu'ils auraient encourue en Ce 
« qui concerne les demandes de renotivellement de bail. 

« Dans ces cas, les demandes en renouvellement de 
« bail devront être formulées au plus tard dans les trois 
« mois à compter de la date de promulgation de la pré-
« sente Loi. » 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de 'l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le sept juin 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
'Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

,LOL cana izant: la itatiottalité ,cle 11a:femme 

:LOULS Ir , 

	

LA ORACE DE-DIEU 	- 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO >-- 

ônÉe,  rannetienné -et sanctionnons la: Loi -  dont 
la:tertent euitque le Conseil National-  a -adoptée 

	

dans sa séance du 30 mai 1945 : 	-  

ARTICLE PREMIER. 
L'article 19 du Code Civil est ainsi modifié : 
« 	La femme monégasque qui épouse un étranger 

• 	

conservé la nationalité monégasque à moins qu'elle ne 
« déclare expressément vouloir acquérir, en conformité 
« des dispositions de la Loi Nationale du mari, la natio- 
« nalité de ce dernier. 

« Cette déclaration devra être faite, à peine de nullité, 
« au moment de la célébratiOn du mariage et sur-l'inter- 
« pellation de l'Officier d'état cjVil ; elle sera mentionnée 
« dans l'acte de mariage. 

« Toutefois, la déclaration restera sans effet si la 
« femme justifie ultérieurement qu'elle n'a pas pu obte- 
« nir la nationalité de son mari ; mention de cette justi- 
« fication sera faite en marge de l'acte de mariage. 

« 'Si le mariage est célébré à l'étrangef, la déclaration 
« ci-dessus devra être faite, à peine de nullité, avant la 
a célébration du mariage, devint un représentant diplo- 
« matique ou consulaire de la Principauté ». " 

,ART. 2. 
L'article 20 c111 Code Civil es ainsi modifié : 
« La femme d'origine monégasque qui a perdu sa 

« nationalité' par l'effet du mariage pourra recouvrer la. 
« « qualité de monégasque aux cnuditions indiquéespiar . 
« le paragraphe premier de 	8. 

« Les autres dispositions du même article seront 
« applicables aux enfants majeurs ou mineurs nés du 
« mariage ». 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le sept juin 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par: le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

LOI sur les Conventions Collectives de Travail. 

N°.416 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO - 

Avons sanctionné et sanctionnons là 'Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée 
dans sa séance du 16 mai 1945. 

ARTICLE PREMIER. 
La convention collective de travail est une convention 

conclue entre un employeur on_tin.. 
cats d'employeurs légalement„re.e:On-nu,S,;,et›,Un ourp-lu7).,  
sieurs syndicats-  de alarie le,galirert, 71- éç' 
de déterminerle's. 	 le

• 

s-,ert,gageL, 
talents: mutuels. 4q,1-.)14; 
nne-industrie'déter- rninée soit dins Un groupe d.'

• 	

-entre- 
prises ou, d'inçlustries-  soit pour toute une corporation. 

A défaut de clause contraire, lespersomes liées par,la,, 
convention collective de travail sont tenues d'observer 
les conditions de travail y comiénues, même dans leurs 
rapports avec 	. 

ART. 3. 
Lavalidité des` donventitms collectives de travail 'e st 

subordonnée à la validité du titre que les représentants - 
des syndicats présentent pour contracter au nom de la 
collectivité., 

déclaré ou dont la déclaration a été irrégulière ; cette 
élection est nulle de plein drnit. 

ART. 4. 
Trois jours avant l'ouvertnre du scrutin, les candida-

tures enregistrées doivent être affichées à la porte de la 
Mairie par les soins du Maire. 

La préSente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais â Monaco le sept juin 
1945. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre PlénfrOtenticiire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 



JOURNAL DE MONACO 	 Jeudi 14 Juin 1945 

Ce titre peut être une disposition statutaire du syndi-
cat ou une délibération spéciale de l'Assemblée générale 
du syndicat. 

A défaut des titres indiqués à l'alinéa précédent,. la 
convention collective peut être validée en vertu d'une 
délibération de l'Assemblée générale du syndicat. 

Les syndicats déterminent eux-mêmes leur mode de 
délibération. 

ART. 4. 
La convention collective doit être passée en la forme 

écrite; elle doit être signée', à peine de nullité, par les 
contractants ou par les représentants légaux des syndi- 
cats contractants. 

ART. 5. 
Les rapports de travail qui, en vertu d'une loi, d'un 

règlement, d'une convention, sont régis-  par l'autorité 
publique, ne peuvent donner lieu à la conclusion d'une 
convention collective. 

en est de même-des rapports de travail relatifs à des 
services d'un caractère personnel ou domestique. 

Les conventions collectives Conclues contrairement à 
cette disposition sont nulles. 

ART'. 6. 
La convention collective, une fois conclue, doit être 

enregistrée aux soins de la partie la plus diligente et 
publiée, après sa ratification, le cas echéant 'dans le 
Journal de 'Monaco à frais communs. 

Un exemplaire signé devra être déposé à la Direction 
des SerViees Sociaux. 
:Le texte de la convention est affiché visiblement dans 

les locaux de travail, à deux ou plusieurs endroits Un 
exemplaire dé ce teite doit être remis à chaque ouvrier 
qui entre en service: 

„La publication et le:clépôt sont également obligatoires 
pour toutes modifications apportées à la convention 
collection,. 

La convention collective entre en vigueur à la date de 
son enregistrement, à moins qu'une autre date ne soit 
fixée par les parties. 

Dans les cas prévus au troisième alinéa de l'artiele 
elle ne porte effet qu'après Ja ratification alors rnême 
qu'elle ait déjà été enregistrée. 

ART. 8, 
La convention collective de travail doit spécifier. 

ro L'entreprise ou les entreprises ou les catégories 
d'entreprises et de travailleurs auXquelles elle. s'applique; 

20 Les droits et les obligations réciproques cles , par-` 
t• 

30 La stipulation expresse que la conventiOn lie OU 
no les parties.contractantes mis-à-vis des tiers ; 

40 La durée de l'engagement, conformément ui dis-
positions de Particle 13 ci-dessous ; 

50 Le ou les lieu* de son application ; 
60 Le ou les serViees qui seront prêtés et les,catégories 

de salariés qui prêteront ces services ; 
70 La fixation des salaires et leur mode de paiement ; 

8o Les heures de travail,; 
go Les périodes de repos et de congé ; 
100 La forme et les conditions de rescision, révocation 

ou modification de la convention ; 
110 Les modalités pour la solution pacifique des 

conflits entre les parties ; 
120 .Les autres conditions spéciales relatives à l'exé-

cution du travail ou aux clauses des contrats individuels; 
-130 Les autres stipulations que les parties estimeront 

epportunes.  

à moins que, dans un délai de 8 jours, il n'ait notifié sa 
démission au syndicat ; 

30 Les membres d'un syndicat qui adhère ultérieure-
ment à la convention, à moins qu'ils ne se retirent dans 
les conditions énoncées au paragraphe précédent ; 

40 Les nouveaux membres entrés dans le syndicat par-
tie à la convention postérieurement à la publication de 
la convention collective ; 

50 Les employeurs n'appartenant pas à un syndicat 
contractant et qui adhèrent directement à la convention, 
conformément aux dispositions de l'article ri. 

• Aar. ri. 
Tout employeur, syndicat d'employeurs ou de salariés 

d'une même branche d'activité professionnelle peut, à 
tout moment, adhérer a , tiine convention collective de 
travail,. si les parties intéressées y consentent. 

Dans ce cas, l'adhésion n'est valable qu'après déclara-
tion à la Direction des SerVices Sociaux. 

- A la demandé d'une organisation syndicale patronale 
ou ouvrière intéressée, ou de sa, propre initiative, le 
Ministre d'Etat 'Peut provoquer la cOnstitution d'une 
commission paritaire mixte en vue de la conclusion 
d'une convention collective de travail ayant pour objet 
la réglementation des rapports entre employeurs et em-, 
ployés. 

-Si la commission ne peut se mettre cl'accotd sur:une 
ou plusietirs des dispoSitions à introduire dans la cori-. 
vention, le Ministre d'État ou son représentant intervient 
pour aider à la solutiqn clu différend en prenant, au 
besoin, l'avis du Conseil Economique. 

A RT 13. 
Là convention colleetive de travail ,pent être conclue 

soit sans fixation de durée, soit pour "une durée déter-
minée, soit encore pour la durée d'une entreprise ou 
d'un travail déterminé. 

ART. 14. 
Une convention, Collective de travail à deree itidéter-

, 

minée peut prendre fin par la volonté de l'une quelcon-
que des parties qui notifie sa renonciation aux autres . 
parties et à la Dilection des Services SociauX. 

Sauf stipulation contraire, cette notification doit être 
faite au moins un mois à l'avance. 	- 

Si l'une des parties comprend phisieurs syndicats, la. 
convention collective reste en vigueur pour le ou les,. 
syndicats qui n'y ont pas renoncé et cesse ses effets seP* 
lement pour celui ou cenx qui ont notifié leur renonce-
ment. Dans ce cas, les autres parti-es peuvent, à leur 
tour, nôtffier leur renonciation à la convention.clanS les 
ro jours qui suivent la notifiCation d'un -retrait. 

Nonobstant toute convention contraire, la renonCia-
tien d'un syndicat entraîne,  de plein droit celle de ses 
membres. 	 , 

Aar. 15. 
Lorsquela convention.eollective de travail est cqnclue 

pour Une durée déterminée, cette durée ne peut être 
stipérieure à une année. 

Aar. 16. 
Lorsque la convention collective de travail est conclue 

pour la durée d'un travail on d'une entreprise,- si cette 
entreprise ou ,ce travail n'est pas terminé dans-l'armée, 
la convention est considérée comme stipulée pouf une 
année. 

ART. 17. 
A l'expiration du terme prévu, la convention est pro-

rogée par tacite reconduction et pour une durée indéter-
minée sauf clause contraire. 

La prorogation de la convention collective doit égale-
ment être enregistrée. 

• ART. 18. 
Tout membre d'un syndicat d'employeurs ou d'em-

ployés partie à la convention collective de travail conclue 
pour une durée indéterminée ou prorogée par tacite 
reconduction pour une durée indéterminée, peut, à tout 
moment, se dégager en se retirant du syndicat partie à 
la convention et en le notifiant à la Direction des Ser-
vices Sociaux. 

Cette notification doit -être faite au moins un mois à 
l'avance, nonobstant toute convention contraire. 

Lorsque la convention collective de travail est proro-
gée par tacite reconduction pour une durée déterminée, 
tout membre d'un syndicat restant partie à cette con-
vention peut se dégager dans la huitaine qui suit la pro-
rogation, en se conformant aux prescriptions établies ci-
dessus. 

ART. 19. 
Toute convention collective peut être revisée totale-

ment ou partiellement chaque année, sur demande de 
l'une des parties. 

La demande de révision doit être présentée au moins 
un mois avant l'expiration de la convention. 

ART. 20. 
La dissolution d'un syndicat partie à la convention 

collective ou la révocation de sa reconnaissance légale 
n'influent pas sur les droits qui découlent de la conven-
tion collective. 

En cas de dissolution d'un syndicat partie à la con-
vention collective, ou en cas de révocation de sa 
reconnaissance légale, son patrimoine garantit pour 
toute la durée de la convention, l'accomplissement des 
.obligations qui y sont assumés. 

Toutefois, dans le cas de dissolution ou de révocation 
de reconnaissance d'un syndicat, chaque intéressé peut 
dénoncer la convention pour ce qui le concerne, et se 
dégager conformément à l'article 18. 

Aar, 2 . 
La convention collective de travail peut être modifiée 

ou résiliée 
 convention 10 P 	conclue dans des conditions iden- 

tiques ,à celles de la convention originaire; 
20 Pour des causes expressément convenues dans la 

convention ; 
30 En raison de la faillite ou de la liquidation judi-

ciaire de l'entreprise, si l'administration de la faillite 
décide la suspension de toute activité, 

Par suite de l'achèvement des travaux qui sont à 
l'origine de la convention ; 

50 Par Suite de l'épuisement de la matiere dont l'uti-
lisation était l'objet de l'entreprise ;. 

60 En raison de l'ineaPacité phy‘sique ou morale de 
l'employeur de nature à rendre impossible l'accomplisse-
ment de la, ceinvention et la cèntinuation de l'entreprise ;' 

70 Par Arrêté Ministériel, sur la demande de l'une des 
parties et dans les formes prévues à l'article 23; 

80 Pour un cas fortuit ou de force Majeure. 

ART• 22.•  
Les dispositions d'une convention collective peuvent, 

,par, Arrêté Ministériel, être rendues obligatoires pour 
lotis le S eniPlo,yeurs et salariés des professions compri- 
ses dans le cliainp d'application de lu convention. Cette 
extension des effets se fera ,pour la durée 'et aux condi-
tions prévues à la dite convention. 

Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 6 soht 
applicables à l'Arrêté prévu au présent article. 

5 5 	 ART. 23. 
Avant de prendre l'Arrêté-preVu à l'article précédent, 

.un avis sera publié, au Journal de 111ônewo, invitant les 
organisations professionnelles. et  toutes personnes inté-
ressées, à faire connaître, à la Direction des Services 
Sociaux, dans un‘délai de 15 jours,leurs observations et 
avis. Le Ministre d'État pourra prendre, en outre, l'avis 
du Conseil\ Edonomique. 

L'Arrêté prévu par les articles précédents cessera 
d'avoir effet lorsque les parties contractantes existantes 
se seront accordées l'Our dénoncer, réviser ou modifier 
la eonvention qui lui sert de base. 

Le Ministre d'Etat peurra rapporter l'Arrêté par un 
.Arrêté pris dans les formes prévues -à l'article 23 quand 
la convention aura été dénoncée par l'une des parties. 
Il pourra -également rapporter l'Arrêté dans les mêmes' 
conditions lorsqu'il apparaîtra que la convention né 
répond plus à la situation économique de la branche 
d'industrie ou de commerce intéressé. 

ART. 2,5. 
La transgression des clauses de la convention collec-

tive de travail donne lieu aux sanctions prévues dans la 
convention ou établies par la Loi. 

L'action peut être exercée contre les Syndicats parties 
à la convention, contre les membres de ces syndicats et 
contre toute aittre entité obligée par la convention. 

Aar. 26. 
Les personnes physiques ou Morales liées par la con-

vention collective de travail peuvent intenter une action 
en dommages-intérêts aux autres personnes ou Syndicats 
liés par la convention et qui en violent les engagements. 

ART. 27. 
Les •Syndicats légalement constitués et parties à la 

convention collective Peuvent exercer toutes les actions 
qui naissent de cette convention en faveur de chacun de 
leurs membres, sans avoir à justifier d'un mandat de 
l'intéressé, pourvu que celui-ci ait été averti et n'ait pas 
déclaré s'y opposer. 

L'intéressé peut toujours intervenir dans l'instance 
introduite par le Syndicat auquel il appartient. 

Lorsqu'une action dérivant de la convention collective 
de travail est intentée par une personne ou par Syn-
dicat les autres Syndicats légalement constitués dont les 

ART. g. 
Lorsqu'un contrat individuel intervient entre un 

salarié et un employeur qui doivent, aux termes de 
l'article ro ci-après, être considérés comme soumis l'un 
et l'autre aux obligations résultant de la convention 
collective, les règles déterminées en cette convention 
s'imposent, nonobstant toute stipulation contraire, aux 
rapports nés de ce contrat de travail. 

Lorsqu'une seule des parties au contrat individuel 
doit être considérée comme liée par les clauses de la-
convention collective, ces clauses sont présumées s'ap-
pliquer aux rapports nés du contrat de travail, à défaut 
de stipulation contraire. 

ART. IO. 
Sont considérés comme tenus par la convention collec-

tive de travail : 
10 Les employeurs et les syndicats signataires de la 

convention ; 
2. Quiconque est, au moment de la signature de la 

convention membre d'un syndicat partie à la convention 



Parle, Prince 	. 
Le Ministre Plénipotentiaire,  

Secrétaire,..creiat.,. 
MA,U,R.AN. 

LOI relative aux mesures d'or re,-statisiue. 
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La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le sept juin 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUES. 
Par le Prince 

Le- Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, • 

H. MAURAN. 

membres sont liés par la convention peuvent toujours 
intervenir dans l'instance introduite, eh raison de l'intérêt 
collectif que peut présenter la solution du litige. 

ART. 28. 

L'Inspection du Travail est chargée de veiller à l'appli-
cation des conventions collectives de travail. 

ART. 29. 

Tous les différends .qui résultent de. l'inobservation de 
l'une des clauses de la convention collective de traVail 
sont soumis, sauf stipulation contraire de ladite con-
vention, aux' comrnissions dé conciliation constituées 
dans ce but par elle ou par la Loi, à la procédure;  d'arbi-
trage ou au' Tribunal de Travail. 

La présente Loi sera promulguée 'et exécutée 
comme Lei de l'État.' 

, 	 , 
—Fait, en Notre Pelais, à Monaco, le sept juin tel - 

- neuf cent squarante-cinq. 
LOUIS. 

Par le Prince : 
Le 'Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAtmax. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre juin mil 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N• 3.025 
	

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous- a été présentée par la danie 
Médecin Marie-Laurencine, née à Monaco, le' 7 avril 
1878, divorcée Borie' (Marie.Joseph-Marc), ayant pour 
objet de recouvrer la nationalité monégasque perdue par 
soin mariage, aujourd'hui dissous, avec un ressortissent 
français ; 

Vu les articles 18 et 2o du Code Civil, 
Vu l'article 25 - No 2 - de l'Ordonnance no 2.633 du 

9 mars 19i8, 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi- 

ciaires ; 	• 
Avens Ordonné et Ordonnons : 

La dame Marie-Laurencine Médecin, divorcée Borie, 
est réintégrée parmi Nos sujets. 

Elle jouira de tous les droits et prérogatives attachés 
à là qualité de Monégasque, dans les conditions prévues 
par l'article 21 du Code Civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires 'et Notre MiniStréd'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de là présente Ordonnance. 

Doriné en Notre Palais à Monaco, le cinq juin mil, 
neuf cent quarante cinq 

LOUIS. 

Lal sur la protection du droit syndical. 

N° 417 	 LOUIS II 
PAR LA .GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 16 Mai 1945 : 

ARTICLE PREMIER. 

Tout employeur qui entraVe eu qui tente d'entraver 
directement on indirectement, l'exercice collectif ou 
individuel des droits syndicaux des salariés sera puni 
d'une arnende de 5oo à io 000 francs. 

En cas de récidive, l'ainende sera portée au double,,. 
et le Tribunal pourra prononcer, à Veil contre des délin-, 
cillants l'interdiction d'exercer là profession. 

ART. 2. 
Sont notamment considerées comme entraves au libre; 

*exercice des droits syndicaux les manoeuvres d'un' 
employeur tendant : 

Io k congédier, à refuser l'avancernent normal ou à 
léser de toute rnanière, dans les droits » résultant du 
contrai de -travail, de la Loi ou de l'usage, un salarié 
qui exerce ses fonctions ou ses activités syndicales ; 

20 à porter les mêmes préjudices, à un salarié membre 
d'un syndicat qui cherche . à obtenir de meilleures 
conditions' de travail, on qui, dans ce même but, agit 
comme délégué2ouVrier où prend part à une Commission 
de Conciliation ou à un Arbitrage ; 

3o a porter les mêmes préjudices à un salarié qui 
provoque une intervention de l'Inspecteur du Travail, 
qui signale aux pouvoirs publics une infraction aux Lois 
et règlements ou qui témoigne en justice dans une 
instance Ou une poursuite engagée contre un employeur 
à la suite d'inobservations des dispositions légales ou 
contractuelles sur le travail ; 

4° à encourager- ou à entraver l'adhésion à une orga-
nisation collective, par des moyens de pression dirigée 
contre le salarié lors de son engagement ou pendant la 
durée de son emploi ; 

50 à refuser de conclure une convention collective 
avec les représentants qualifiés des salariés lorsqu'il en 
est normalement sollicité ; 

6o à intervenir directement ou indirectement dans 
l'organisation ou dans l'administration d'une organisa-
tion ouvrière ou à la soutenir financièrement ou autre-
ment. 

ART. 3. 
La menace de faire subir à un salarié les préjudices 

énumérés au ro de l'article précédent, en raison des faits 
énumérés aux 10, 20, 3o et 40 du même article, est punie 
des peines prévues à l'article premier de la présente Loi. 

ART. 4. 

Lorsque, dans une poursuite intentée par application 
des dispositions de la présente Loi, tous les faits et 
circonstances qui constituent l'infraction sont établis à 
l'exception du mobile qui a motivé l'acte de l'employeur, 
il incombera à ce dernier de prouver qu'il n'était pas 
poussé par le motif allégué par l'inculpation. 

LOI portant modification de la Loi no 3o du 3 mai 1920 
sur l'Organisation Municipale. 

N.° 4 r 8 	 LQUIS11 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 18 mai 1945 ' 

ARTICLE PREMIER. 
Le délai' de trois mois 'prévu par l'article 94 de la Loi 

no 3o du 3 mai 1920 sur l'Organisation Municipale, pour 
qu'il soit procédé à la réélection du Conseil Communal, 
en cas de démission, est provisoirement suspendu et ne 
commencera à courir qu'a compter du jour de la prornul-
gation de la présente Loi. 

ART. 2. 
Les actes accomplis par la Délégation Spéciale dans 

le Cadre de ses attributions, entre le 26 janvier 1945 et 
la. promulgation de la présente Loi, sont validés. 

LU présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi delil'État. 

Fait en Notre Palais Èt ,Monaco, le sept juin 
mil neuf cent quarantemcinq. 

LOUIS. 

N°  41 9 	 LOUIS II 
PAR 'LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que' le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 16 mai 1945: 

ARTICLE PREMIER. 
Toutes les mesures d'ordre statistique, de quelque 

nature qu'elles soient, pourront être fixées par Arrêté 
Ministériel., 

ART. 2. 
Les infractions aux Arrêtés Ministériels pria par 

application des dispositions de l'article précédent, seront 
punies d'une amende de 16 à 5oo francs. 

En cas de récidive, l'ainénde Sera doublée. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le sept juin 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N• 3.024 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean Brunschvig est nommé Chancelier de Notre 
Consulat Général à Genève. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire , 

Secrétaire d'Etat; 
H. MATJRAN. 

3.026 	 LOUIS II 
. 	PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu Notre Ordonnance no 2.508 du I er juillet 1941 

constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Em-
ployés de l'Ordre Administratif; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Louis-Marius-Hyacinthe Caravel est nommé Secré-

taire à la Direction des Services Sociaux (6o classe). 
Cette nomination aura effet à compter du ter juin 1945.,  
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services - 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six juin mil 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

3.027 	 . LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi no 341 du 24 mars r942 règle-
tant le titre et la profession d'Architecte et instituant 
l'Ordre des Architectes dans la Principauté ; 
- Vu l'Ordonnance-Loi no 387 du 12, juin 1944 complé-
mentant l'Ordonnance-Loi no 341 du 24 mars 1942, 
ci-dessus visée ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.726 du j r février 
1943 approuvant le Code des devoirs professionnels de 
l'Architecte ; 

Ayons Ordonné et Ordonnons : 

L'article rd de l'Ordonnance Souveraine no 2.726 du 
II février 1943, ci-dessus visée, est modifié ainsi qu'il 
Suit: 



KRT. 9. 
Les Experts-Comptables Stagiaires qui ne sont pas 

autorisés à 'exercer en leur noria personnel et qui n'ont 
pas, par ,conséquent,, la qualité de Membre de l'Ordre, 
forment, néanmoins, de, plein droit un groupement 
corporatif -place Sous la tutelle du Conseil de l'Ordre. 
En conséquence, il est interdit aux Experts Comptables
Stagiaires de se grouper en d'autres associations profes-
sionnelles, notamment en syndicats régis par l'Ordon-
nance-Loi no 399 du 6 orçtctbre 1944, à l'exception, tou-
tefois, des organismes qui ,peuvent être créés par le 
Conseil de l'Ordre, en vertu des dispositions de l'article 
19 de la Loi no 406 du 12 janvier 1945 et auxquels leur 
adhésion serait déclarée recevable en vertu d'une décision 
dudit Conseil. 

ART. 10. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six juin mil neuf 
cent quarante-cinq. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAURAN. 

LOUIS. 

4 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Jeudi 14 Juin 1945 

« Le tarif minimum des honoraires pour travaux ordi-
« naires et courants, dans la Principauté, sera désormais 
« fixé par voie d'Arrêtés Ministériels ». 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à'Monaco, le six juin mil neuf 
cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

3.028 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE- momtço 

Vu l'article 42 de la Loi no 406 dti 12 janvier i945 
instituant un Ordre dés' Experts-Comptables et réglé:-  
mentant le titre et la profession d'Expert-Comptable 
dans la Principauté, 'modifiée par la Lôi no 409 du • 
4 juin 1945 ; 

Vu l'article 44 de la Loi rio 408 'du 20 janvier 194.5; 
complétant l'Ordonnance Souveraine sur les Sociétés 
Anonymes et en Commandite pà`r Actions, du 5 mars 
1895, notamment èfi ce qui concerne 	nomination, les 
attributions et la responsabilité des Cominissaires ; 

Vu l'Ordonnance SouVeraine no 2.986 du 14 inars1945 
nommant le premier Conseil de l'Ordre des Experts-
Comptables ; 

Vit les propositions soumises par le susdit Conseil 4e 
l'Ordre ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Avons 'ordonné, et Ordonnons : 

' ARTICLE PREMIER. 
Le titre d'Expert-Comptable' Stagiaire est, réservé au 

candidat à la profession d'Expert-Comptable autorise:  
par le Conseil de l'Ordre à' accomplir on à parfaire sa - 
formation professionnelle sous ,sa surveillance et Son 
contrOlédisciPlinaire 

L'Expert-Comptable Stagiaire doit, en. principe, effec-
tuer un stage sous la direction effective d'un Expert-
Comptable membre de pOr'cire qui assumé la charge dé 
le guider dans la poursuite de se S études théoriques et 
de l'initier par la pratique à l'exécution dè travatix pro-
fessionnels. 

Les Experts-Comptables Stagiaires accomplissant leur 
stage dans ces conditions ne sont pas membre de l'Or-
dre ; ils sont rémunérés par leur Maître de stage suivant 
les règles qui peuvent être établies par le Conseil de„'  
l'Ordre en cette matière. 

ART. 3. 
Pour être admis en stage auprès d'un Expe'rt-Comp-

table membre de l'Ordre, il faut remplir le' conditions 
suivantes : 

ro Résider dans la Principauté ; 
zo Etre âgé de dix-neuf ans révolus ; 
30 Pour les candidats majeurs, jouir de ses droits 

civils ; 
40 Avoir reçu une instruction jugée suffisante par le 

Conseil de l'Ordre, sous réserve des conditions qui 
seront déterminees ultérieurement par une Ordonnance 
Souveraine, après avis motivé du Conseil de l'Ordre. 

Toute demande d'admission en stage doit être adressée 
au Président du Conseil de l'Ordre, accompagnée des 
pièces justifiant qtierilitéressé remplit les conditions ci-
'dessus fixées et d'une lettre d'un Expert-Comptable 
membre de l'Ordre attestant qu'il est disposé à assumer 
la direction du stage du candidat. Le Président du Con-
seil de l'Ordre peut, s'il juge opportun, faire appeler 
l'intéressé devant lui ou son délégué, pour fournir tous 
renseignements complémentaires. 

Il est statué sur la demande par voie de Décision du 
Conseil de l'Ordrédans le mois de la réception du dossier. 

ART. 4. 
Par dérogation aux dispositions de l'article 2 ci-des-

sus, certains Experts-Comptablés Stagiaires remplissant 
les conditions fixées sous les nos 1, 2, 3 et 6 de l'article 8 
de la Loi no 406 du 12 janvier 1945, ayant atteint l'âge 
de vingt-trois ans, et qui, à défaut de remplir les condi-
tions fixées sous le no 5 du même article, ont déjà acquis, 
néanmoins, une formation professionnelle jugée suffi-
sante par le Conseil de l'Ordre, peuvent, sur leur  

demande, être autorisés par un Arrêté du Ministre - 
d'Etat à exercer la profession d'Expert-Comptable en 
leur nom personnel. 

Les Experts-Comptables Stagiaires bénéficiant dé, 
l'autorisation susvisée sont. membres de l'Ordre,  et ins-
crits au Tableau de 'l'Ordre dans une section distincte 
ajoutée aux -sections prévues à l'article 21 de la Loi 
no 406 du 12 janvier 1,945. 

ART:. 5. , 
Les attributions des: Experts-Corriptables Stagiaires 

autorisés à exercer, conformément aux dispositions de 
l'article precédent, sont les mêmes que celles des Experts-
Comptables, définies à l'article 2 de la Loi no 406 du 
12 janvier 1945, sous réserve des restrictions ci-après :. 

Io Ils ne peuvent exercer les fonctions de Commis-
saire vérifiCaténr visées P.ar T'artiele premier de là Loi 
f0408 du 2o,janyier 1945 ; 

20 Ils ne peuvent exercer les, fonctions de Cornmis-
saire visées 'à' PartiClel 8 R laY'Lof no 468cli.1-26 janvier 
1945 que dans les-cas oi,après,: , 

a) en qualité de deuxième Commissaire titulaire, seu-
lement si la,designatiOn 4à .,deuxiertie.CorniniSsaire a été 
faite à titre facultatif, conformément aux dispositions de 
l'article 13 de la Loi précitée, tout Commissaire nommé 
à titre obligatoire devant toujours posSeder _la qualité 
d'Expert-Comptable Membre de l'Ordre ; , 

b) en qualité de deuXième ..Commissaire t suppléant, ..• 	•: 
conformément aux dispositions de l'article 14 de la 
même Loi, seuleinent lorsque ie. ou. Pian an moins dès 
Commissaires nommés a titre obligatoire est suscep-
tible d'être 'remplacé, en 'caS deinpêcherneni, par un 
autre Commissaire ayant la qualité d'Expert-Comptable 
membre de l'Ordre,designe soit comme deuxième titu-
laire à titre facultatif; soit comme premier Commissaire 
Suppléant. 

ART. 6. - 
Les Experts-Comptables Stagiaires autorisés à ekercer, 

conformément aux dispositions de l'article 4 ci-dessus, • 
sont assimiles aux Expens-Çonaptables pour tont ce qui 
concerne l'application des dispositions des.  articles 3 
6, 13, 24 à 32, 35 et 41 c-leleLoi no 406 du 12 janvier 1945'. 

ART. 7. •  
.Les Experts-Comptables Stagiaires autorisés à exercer, 

conforniérnent'auk'disibns-  stià:=Visées, «Peus.,eni être' 
admis comme •asSocié dans lés SoCiétés.  d'eXpertise 
comptable don t la cOntittittion' est prévue par- PartiCle ro 
dé la Loi po 406-du412,1inVier -1945', -̀à là cptiditi6d- que 
l'un, au moins des associés ait là suante il'EXpert-:' 
Côtriptable Membre de Pdrdre. 

7A-tir: 8: 
Lorsque sont réalisées; én ee qui concerne-un Expert-, 

Comptable 'Stagiaire 'atutdrise à eièreer, COnfortnément,  
aux, dispositioriS stis-VisééS, la ou leS côriclitiôns dont le, 
défaut faisait obstacle à Son admission ,dans 'l'Ordre en, 

(rÈxpeit.ctimptàbie, iY n'acquiert pas cette der-  
fière qualité de plein droit; Mais doit présenter Une 
nouvelle demande d'insception au Tableau de l'Ordre, 
Sur-laquelle il est statué uivant leS'conditionS dé fOnd 
et de forme determitiéeS,f5ar les Larticles 8 et 22 de là,Loi 
no 406 du 12 janvier 1945. 

N• 3.029 

Ordonnance Souveraine en date du 6 bain 1945 reje-
tant un pourvoi en révision en-matière correctionnelle.. 

3.o3o. 

Ordonnance Souveraine en date du 6 juin 1915 reje-
tant un pourvoi en révision en matière correctionnelle., 

N. 3.o3 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu l'article z6 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 

5 janvier 1911 ; 
Vu l'article 2 - alinéas 2 et 3 de l'Ordonnance Sou-

veraine du 15 avril 1911, sur: le fonctionnement du 
Conseil National; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le Conseil National est convoqué en Session Extro-
ordinaire pour le vendredi 8 juin 1045 - 

ART. 2;,  
L'Ordre du jour de cette Session est ainsi fixé : 
Io PrOjets de Lois ; 
20 ,Questions diverses.' - 

• ART. 3: 
,La • Session .Extraordinaire" prendra tin le vendredi,  

22 juin 1945. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services, 
Judiciaires et Notre Ministre' d'Etat sOnt chargés, chacun, 
en Ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance: 

Donne en Notre Palais' à Monaco, le sept juin Mill 
neuf cent quarante cinq 

, 	Par le Prince: 
Le Ministre Plénipotentiaire 

:Secrétaire d'Etat,, 
H. MAURAN.,,  

bl• 3.032 

PAR LA GRACE DE DIEU 	, 
PRINCE SOUVERAIN DE> MONACO 

Vu PCirdonnance.Loino ,326 du 25, juillet 1941,, étai-
blissant Palloçation,de salait e unique ; 

Vu l'Ordo:ol'Ordonnance-Loirio 397 du 27 septembre 1944,. 
portant création d'une Caisie de Compensation des 
Services Sociaux de la Principauté de Monaco ; 

Vu: l'Ordonnance Souveraine 	2.08 du ler décem- 
bre 1944, sur les allocations, 'prestations et pensions 
dues aux salariés ; 

Nôtre Conseil d'Etat entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 
ARTICLE, PREMIER. - 

L'alinéa 2 de l'article .2 (de J'Ordonnance Souveraine 
no 2.938 du ler décembre 1944 est modifié ainsi qu'il. 
suit : 

« En cas.  d'accident ou de maladie, les allocations - 
« familiales sont maintenues clansleur integralité, -pen- 
« dant la période d'incapacité temporaire. 

« 'En cas d'acCident du travail entraînant la mort ou 
« l'incapacité permanente absolne du travail, elles.  sont 
« également dues tant que les enfants y ont droit à 
« raison de leur âge ». 

ART, 2. 
Il est ajouté à l'article 3, de l'Ordonnance 'Souveraine-- 

sus-visée tin"denxième alinéa rédigé conamé suit 2 
« Cette allocation est due également aux veufes, aux 

« feinmes divorcées, aux fenimes séparées' de corps on 
« à celles vivant seules; salariées et ayant un ou plu-. 
« sieurs enfants ou descendants, legitimes, reconnus ou 
« adoptifs k charge, à 'condition qu'elles ne vivent pas 
« en concubinage ». 

• ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services - 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze juin mil-,  
neuf cent quarante-cinq. 

Par le Prince : 
	 LOUIS. 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

LOUIS. 



Coke tout. venant 	"1.020 francs. 
...... 	538 francs. 

ART. 2. 
L'Arrêté Ministériel du 10 mai 4943, sus-visé, est abrogé. 

As1.. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour le tt Travaux 
Publics et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 

'concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 
, Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze juin 

neuf cent quarante-cinq. 	, 

Le Ministre d'Etat, 
P. 'llE W1TASSE. 

40.1.1•1■••■•••■•••11.0m 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 12 juin 1945, 

PARTIE ,NON OFFICIELLE 

Jeudi 14 Juin1 45 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS I  

Nous, Ministre d.'Etal, 	la, Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
1Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, .la cir- 

	

culation et la consommation des produits ; 	• 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 mcidiflant les 

Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 

Infractions en matière de cartes de rationnement 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du ti mai 1944 modifiant l'Or-

' donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnanee-Coi, no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du '5 octobre 1943 fixant le prix de 

certains produits de parfumerie ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 12 décembre 1944 autorisant une 

hausse des prix de vente en •gros dans la parfumerie ; 
• Vu ravis du Comité des Prix du iet` juin 1945 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 juin 
1945 ; 

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER. 

Les fabricants de parfumerie sont autorisés ; 
10 à appliquer au prix à la production qu'ils pratiquaientau 

ler  septembre 4939 les hausses limites suivantes : 
a) shampoings, produits à raser et produits denti- 

frices non alcooliques  	100 0/0 
I)) autres produits .........  	200 o/0 
2° à incorporer ensuite, en valeur absolue, pour les produits 

alcooliques, les majorations résultant : 
— Des augmentations successives du prix de cession d 

l'alcool par rEtat, intervenues depuis le ler septembre 1939 ; 
— De l'application du droit. de consommation. 

ART. 2. 
Les fabricants de parfumerie établiront, dans le délai d'un 

mois à compter de la publication du présent Arrêté, un tarif 
détaillé présentant, pour chaque produit mis CI: N'ente (y com-
pris les produits ayant fait l'objet d'homologations particuliè-
res): 

10 les prix de gros et de détail au I er septembre 1939 ; 
20 les nouveaux prix limites de détail, taxe à la production 

comprise, taxe sur les transactions non comprise ; 
30 les nouveaux prix limites de gros, taxes comprises ; 
40 les nouveaux prix limites de détail, taxe à la production 

et taxe sur les transactions comprises. 
Ces tarifs, établis en quatre exemplaires, seront adressés au 

Ministère d'Etat. 
ART. 3. 

Les Arrêtés Ministériels des 5 octobre 1943 et 12 décembre 
1944, sus-visés, sont abrogés. 

Aicr. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux  

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrété. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six juin 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE W1TASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 7 juin 4945. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et _codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21,janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la. législation sur la production, la 
circulation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 208 des 10 et 21 janvier 1941 ;. 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi.n0 307 du 10 janvier1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5,mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du.10 mai 1943 •fixant les prix de 
vente du coke de gaz ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du ler juin 1945 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 juin 

4945; 
Arrêtons 

ARTICLE Pentœn. 
La Société Monégasque du Gaz est autorisée à pratiquer les 

prix suivants, pour la vente en gros du coke, savoir : 

JOURNAL DE MO AC 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Secrétariat Général du Ministère d'Etat donne avis qu'un. 
poste de Commis est vacant à l'Administration des Domaines. 

'Les candidats à cette fonction, qui devront être de nationa-
lité monégasque, sont invités, à adresser leur demande sur 
timbre au Secrétariat Général du Ministère d'Etat, dans un 
délai de 20 jours à compter de la publication du présent avis 
dans le Journal de Monaco. 

Les candidats devront posséder une bonne instruction 
érale et avoir de sérieuses connaissances de comptabilité. 

s demandes devront etre accompagnées : 

10 D'un extrait dè naissance ; 
2o D'un certificat de nationalité 
3. D'un certificat de bonnes vie et mœurs de date récente ; 
4° D'un extrait de casier judiciaire n'ayant pas plus de trois 

date ; 
50 De tous litres et références 'professionnelles. 

la nomination interviendra sur titres après production d'un 
iffrat- médical et d'une radiegraPhie du" thorax, délivrés - 

par un médecin désigné par le ,Ministère d'Etat. 
Le traitement annuel afférent k cette fonction va de 48.000 

à 72.000 francs, majoré s'il y a,_lieu des indemnités pour 
larges de famille. 

En l'état des dispositions de rartiCle 2 de l'Arrêté Municipal 
en date du 28 juin 1939, règlemeutant la circulation des 
chiens, il est plus spécialement rappelé que chaque année, du 

juin au 30 septembre, les chiens doivent être muselés ou 
tenus en laisse. 

Les chiens trouvés sur la voie .publique n'ayant ni collier, 
i muselière, seront saisis, mis en fourrière et supprimés, 

dans un délai de vingt-quatre_ heures, s'ils n'ont pas été 
réclamés. 

La forme de la muselière devra être telle que l'animal soit 
mis dans rimpossibilté de mordre: 

Les personnes conduisant des chiens doivent veiller stricte-
ment à ce que ces derniers ne déposent pas leurs ordures sur 
les trottoirs et les chaussées, mais dans les caniveaux, où elles 
pourront être entraînées par les 'eaux'de lavage. 

Il est interdit d'introduire du de laisser circuler des chiens, 
même s'ils sont tenus en laisse,,daris,les, marchés et dans les 
magasins débitant des produits aliiiientaires. 	• 

, 

PARQUET GENERAL DE MONACO 
(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de J.-J. Marquet, huissier, en ,date du 
11 juin' 1045, enregistré, le nommé : BIAMONTI 
né le r mai 1909 à Vintimille (Iteije), 'boucher, ayant 
demeuré à Monaco, 7, rue' itioves, actuellement sans 
domicile ni résidence connus, a été cité à comparaître 
personnellement le mardi 10 juillet 1945, à 9 heures du 
matin, devant le Tribunal Correctionnel,  de Monaco, sous 
la prévention d'excitation au désordre,.--- délit prévu et 
réprimé par l'Ordonnance-Loi no ,2,82 du 23 octobre 1939. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général, 

J. de MONSEIGNA'r, Premier Substitut. 

Etude de Md JDEITI-011itrif eittel try,co 

Dee ee r  en Droit, 
2, rue Colonel Bellando-de-eastro,, Muntmp 

emlee■ 

Centon de Ponde do 04epporee 
(Première Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu, le 5 juin 1;0,4 patt,,J\etiel. 
Charles Rey, Docteur en Droit, Notaire,à,Motto pope 
signé, Mme Marie-Jeanne-Therése ASC1,1114R14ent-prnert 

nte, épouse, contractuellement séparée de biens, de M. 
René-Louis-Emmanuel ANOEL1N, agent 'd'assurances, 
avec qui elle demeure no 85, boulevard Plriticeiftnitiirer; 
Monaco-Condamine, a acquis de M. Etigéeie-iCharles- 

les DELIGNE, sans profession, domicilieet,eleintaurtint 
no 45, rue Grimaldi, à Monaco-Condaminedruinafoudis de 
commerce d'appartements meublés, exploité »Mitât Sainte-
Cécile », 35, boulevard Prince Rainier, à MornicoeVonda-
mine. 

Les créanciers de M. Dengue, cédant, s'il eniexinettrie 
pourront critiquer les paiements faits en dehors dieux, s'ils 
ne font pas opposition sur le prix de laditereessalon,;de 
fonds de commerce, au domicile à cet effet 
de M. Rey, notaire soussigné, dans les dix jours, à 
compter de la date de la deuxième insertion. 

ace, le 14 juin 1945. 
(Signé :) J.-C. R .  

Etude de Me Aucusre Serrimo 
Docteur en droit, notaire 

28, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonde de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire 
soussigné, le 7 mars 1945, àf. Séraphin RAZZETW, 
bottier, et Mine Lucie MINO, son épouse, demeurant à 
Monaco, 3, chemin du Berceau, out cédé à Mm° Margue-
rite BELLO, employée, épouse de M. Jean-Baptiste 
PALMA RI demeurant à Monte-Carlo, 11, rue des Géra-, 
niurns, un fonds de commerce de cordonnerie, vente de 
Liges, cuirs et crépins, sis à Monte-Carlo, 4, rue des 1-toseS. 

Oppositions, s'il y a lieu, eu l'étude de NI* Settimo, 
notaire , dans les dix jours de la deuxième insertion. 

blonaco, le 14 juin 1945. 
(Signé) A. SETTatio. 

Etude de Me LOUIS A URÉGLIA 
Docteur en droit, notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Vente de moitié indivise 
de Fends de Comuseree 

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par M° Auréglia, notaire à Monaco, 
le 28 mars 1945, M. Alfred HURSTEL, industriel, demeu-
rant à Monaco, villa des Orangers, riie de la Poste, a 
vendu à M. François BOSIO, demeurant à Moute-Carlo, 
villa Nathalie, avenue de l'Annonciade, ses droits indivis ; 
soit la moitié, dans un fonds de commerce d'hôtel, café, 
restaurant et vente d'huîtres, situé à Monte-Carlo, villa 
les Lierres, avenue Saint-Charles. 

Les créanciers de M. Hurstel, s'il en existe, sont invités 
à.faire opposition sur le prix de là vente au domicile élu en 
l'étude dudit Me Auréglia, notaire, dans les dix jours à 
compter de l'insertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 14 juin 1945. 	
L. AunÉoLiA. 

LARGENTE 
' Société Anonyme Monégasque 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués on Assemblée' 
Générale ordinaire le 25 juin 1945, à 15 heures, au Siège 
social, Palais Belveclère, boulevard d'Italie à Monte-Carlo. 

Le Conseil d'Administration. 
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CONTINENTAL TRUST COMPANY 
Société Anonyme Monégasque 1au capital de 2.000.000 de francs 

Siège social : 5, avenue du Berceau, Monte-Cade 

AVIS. DE-CONVOCATION' 

ANGLO CONTINENTAL HOLDING 
Société Anonyme Monégasque au èapital de 1.500.000 francs 
Siège social : 11, avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

AVIS'D.È CONVOCATION 

ORDRE DU 1OUR : 

Modifications des Statuts concernant les dispositions de 
l'Ordonnance no 408 au 20' janvier 1945, concernant les 
nominations des Commissaires aux Comptes et notam-
ment, modification de l'article 10, titre 4 me des Statuts. 

Le Conseil d'Administratiori. 

Les Actionnaires de la Sodiété Anonyme Ninnégasque 
Continental Trust Company sont convoqués en Asseiri-
blée Générale ordinaire, 11, avenue de Grande Bretagne 
à Monte-Oarlo, le vendredi 29 juin 1945 à1! heures. 

ORDRE DU !OUR : 

10 Rapports du Conseil d'Administration et des Com-
missaires aux Comptes. 

20 Bilan, Compte de profits et pertes arrêtés au 31 dé-
cembre 1944 et approbation des Comptess'il y a 
lieu. 

30 Nomination d'un Administrateur ; quitus aux Admi-
nistrateurs. 

40 Nomination d'un Commissaire ans Comptes et fixa-
tion de sa rémunération. 

50 Autorisation à donner au Conseil d'Administration. 
60 Questions di-verses. 

Le Conseil (l'Administration. 

SOCIÉTÉ GENERALE DE HOLDING 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.500.000 francs 

Siège social 18, rue Caroline, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
Soeiété Générale de Holding sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire, 11, avenue do Grande Bretagne à 
Monte-Carlo, le vendredi 29 juin à.15 heureS. 

ORORE DU JOUR : 

10 Rapports du Conseil d'Achnirfistration et des Ccimmis- 
saires aux Conlptes.- 	. 	 ' 

20 Bilan, coltlité'd6prbfits. et pertes arrêtes am 4 de7 . 
cembre 1944. APprobation des ,Comptes s'il. Y a 

3. Nomination d'un Comreissaire 'aux Comptes et fixa-
tion de ses émoluments; 

40 Nomination d'un Administrateur. Quitus aux Admi-
nistrateurs. 

Autorisation à donner au Administrateurs. t 
60 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

p F;1‹:: 117 	C 
AVIS DÉ CONVOCATION 

IMM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
‘Générale ordinaire, le 29 juin à 14 heures au Siège de la 
Société. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIETE COMMERCIALE IVIEDITERRANÉENNE 
(SOCOMEE) 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Commerciale 
Méditerranéenne (SOCOMEE) sont convoqués en As-
semblée ordinaire le 29 juin 1945, à 15 heures, au Siège 
social, 10, boulevard de Belgique à. Monaco, avec l'ordre 
du jour suivant: 

10 Rapport du Conseil d'Administration ;  
20 Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
3.3  Lecture du Bilan du Compte Profits et Pertes au 

31 décembre 1944. Approbation des Comptes s'il 
y a lieu et quitus à qui de droit ; 

40 Nomination des Commissaires aux Comptes pour 
l'Exercice 1945 ; 

50 Autorisation aux Administrateurs. 

Le Conseil d'Administration. 

Les Actionnaires de la Société Anonyme Mon-égascjue 
Anglo Continental Holding sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire au Siège social;  11, avenue de Grande' 
Bretagne à Monte-Carlo, le vendredi 29 juin., à 17 heures. 

ORDRE pu $onii : 
10 Rapports du Conseil d'Administration et des Com- 

missaires aux Com ptes.- 
20 Bilan, Compte de profits et pertes arrêtés au 31 dé- 

cembre 1944, Approbation ,ries .Comptes s'il, y 
lien. 

30 Nomination d'un Administrateur. Quitus aux .À.drni- 
,' nistrateurs, 

40 'Nominatien drinI'orrimissaire ans Comptes  et fixa- 
tion deeeS émoluments,  

50 Autorisation •à donner' ails. Administrateurs. 
fiô Question S diverses. 

Le Conieil d'Administration. -  „ 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE CONNERCIIILE .ET DE PUBLICITÉ 

AVIS DE CONVOCATION 
„ 

Les Actionnaires de la, Société Monégasque Commer- 
ciale et de Publicité sont convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire, le 29juin 1945, à 17 heures, au Siegè social; 
16,' avenue de la Costa, à Monte-Carlo. . 

ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Commissaires aux Comptes. 
Examen. des' corripteS de l'exereiCe 1944, approbation 

s'il y a.lieu et , décharge à qui de drdit, 
Nomination 'des CoririniSsaires atii'CorriPtes pônr' reier- 

cice 1945 et fixation de leur rétribution. 
Nerninatien d'un AdtriinistrateUr: ;'‘ 

. Questions diverses. 	• 
Les'. Actiermaires devront. déposer leurs titres au Siège 

social avant lé 21 juin 1915. 

Le Conseil d'Administra 

ZOÉ DES TRAVAUX PUBLIES IT MARITIMES DO MIDI 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société des Travaux Publies 
et 'Maritintei 	Midi Sont Convequés:'en,  As- semblé« 
Générale 'extraordinaire le 30 juin 1945; à '8 heures, au 
Siège social, Chemin du Castelleretto à Monte-Carlo, 

ORDRE Dij JOUR 

Modification à l'article 10 deS StatutS, en conforniité 
la Lei rio 408, en' ce qui 	neriiel rioiriin.ation 
des Commissaires aux Comptes. 

MM. les Actionnaires dé la Société ries TravauX Publics 
• et Maritimes du Midi' sont ceriVequés eri ASsemblée' 
Générale ordinaire le 80 juin 1945, à 8 h. 30, au Siège 
social, Chemin du Castelleretto à Monte-Carlo. 

ORDRE DU JOUR: 

10 Rapport du Conseil d'Administration. 
20 Rapport des Conai'ssaires aux Comptes. 
30 Approbation, s'il y a lieu, des Comptes de l'exercice 

1944 et quitus à qui de droit. 
40 Nomination de Commissaires aux Comptes pour 

l'exercice 1945. 
50 Autorisation à donner aux Administrateurs, confor-

mément à l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIETE ANONYME 

ECOLE INTERNATIONALE PAR CORRESPONDANCE 
au Capital de 500.000 francs 

Siège social, 11. avenue de Grande-Bretagne - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 
-a 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale extraordinaire le samedi 30 juin, à 9 heures du 
matin, au Siège social. 

SOCIETE ANONYME  

ECOLE.  INTERNATIONALE PAR CORRESPONDANCE 
au Capital de 500.000 francs 

Siège social, 11, avenue de Grande-Bretngne - Monte-Carlo 

-AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire annuelle, le samedi 30 juin 1945, au 
Siège social, 11, avenue de Grande-Bretagne à 10 heure 
du matin. 

ORDRE DU JOUR : 

10 Rap 	ts du Conseil d'Administration sur les cern- 
, 	tes des exercices 1943-et 1944 ; 

20 Rapports des  Commissaires aux Comptes ; 
30 Approbation des 'bilans, des comptes Pertes et pro- 

fit quitus aux Adininistrateiirs 
40 Démissions et nominations d'Administrateurs 
50 Nominations des Commissaires aux  Comptes 
60 Questions *diverses. 

Le Conseil d Adrntmstranom 

deramegeleseedre, 	 

 

 

Société Holding  Monégasque au capital de 4.000.000 de francs 

MM. les Actionnaires de la' Société:par/ex sont convo-
qués en Assemblée Générale extraordinaire, le 30 juin 

' 1945, à 9 heures St), an-Siège -social, 14 bis, bohlevard 
Prince Rainier 'à Monaco. 

41.:111DRIS 	 ; 

Modification-à l'article:1,04es Statuts, eci conformité de - 
la Loi n0 408, en Ce' qui Concerne là nomination des'OoM- 
miesaires aux Comptes: 	 „ 

MM. les Actionnaires de la Société Partex sont convoL 
qués en "Assemblée Générale ordinaire le 30 juin 1945, à 
40 heur 	8iège social, 14 bis, boulevard Prince Rai- 
nier à Monaco. 

ORDRE DU JOUR : 

10 Rapport du Conseil d'Administration ; 
20 Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
8:6 Approbation, 	y a lieu, des comPtes de l'exercice 

1944 et quitus à qui de droit ; 
40 Nomination de-,Commissaires aux Comptes pour 

l'exercice 1945; 
50 Autorisation à donner aux Administrateurs, confor-

mément à l'article 23 de l'Ordonnance Souve-
raine du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'itdministratiore. 

Comptoir Commercial et Industriel Méditerranéen 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.500.000 francs 

,Siège social, 2, rue des Lilas - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires du Comptoir COmmercial et Indus-
triel Méditerranéen, Société Anonyme Monégasque au 
capital de 1.500.000 francs, Siège social, 2, rue des Lilas, 
Monte-Carlo, sont convoqués en Assemblée Générale ordi-
naire annuelle pour le samedi 30 juin 1945, à 10 heures, 
au Siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

10 Lecture et approbation des rapports du Conseil 
d'Aministration — des Commissaires aux Comp-
tes — clu Bilan et des domptes de l'exercice clos 
le 31 décembre 1944 et quitus aux Administra-
teurs ; 

20 Nomination d'un ou plusieurs Commissaires aux 
comptes et fixation de leur rémunération ; 

30 Autorisation aux Administrateurs ; 
40 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 



DAMINA 
Société Anonyme Monégasque 

Au capital è 5.000.000 de francs 

• 
AVIS DE CONVOCATION 

, Le .Conseil d'AdrninistratiOn. 

Société d'Exploitation et de Recherches Industrielles 

et Automobiles S. E. B. I. A. 
AEDAL_EBFZ-T" 

Société Anonyme Monégasque 
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Siciété d'Exploitation et de Recherches Industrielles 
et Automobiles S. E. B. I. À. 

Société Anonyme Monégasque au capital de 850.000 francs 
Siège social : avenue des Pécheurs, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
Générale extraordinaire pour le 30 juin 194 
an. Siège de la Société. 

ORDR DU JOUR 

'Modificatiendes Statuts pour les mettre 
avec la réglementation de nomination de 
ank comptes dans"les Sociétés AnOnymes 
20 janvier 1.945. 

Le Conseil d'A 

en Assemblée 
5, à 10 heures, 

en conformité 
Commi,ssaires 
(Loi no 408 du 

dministration. 

Société Anonyme, Monégasque au capital de 850.000 francs 
Siège social: avenue des Pêcheurs; Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

:MM, les Actionnaires sont eonvoqués en Assemblée 
Générale ordinaire pour le- 30 juin 1945, à 11 heures, au 
Siège, cle la Société. 

ORDRE DU JOUR : 

10  Rapport du Conseil d'Administration ; 
?o Rapport des Commissaires aux comptes' ; 
3o Approbation des comptes de quitus aux Administra- 

teurs 
,40  Nomination dé Commissaires'  atiX comptes ; 
50  Autorisatiens ,à. donner aux Administrateurs confor- 

M'entent à-rarticle 23 de l'Ordotirnince Souve- 
rairie'du '5 mars 1895 ; 

6o Questions diverses 
, 	• 

Le Conseil d'Administration. 

CAVE DU ROCHER 
'Sooiété Anonyme Monégasque au capital de 1 million de francs 

18, rue Basse, Monaco-Ville 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Action .naires sont convoqués cri Assemblée 
Générale extraordinaire poin le 30 juin 1945 à '10-  heu-
res,,  au Siège de la Soeiété. 

ORDRE au JOUR : 

Modification des Stattits pour ies mettre mi conformité 
avec la réglementation de nomination de Cominissaires 
aux compteS dans les Sociétés Anonymes (Lei no 408 du 
20.janvier 1945). 

Le Conseil d'Administration. 

A LA CAVE DU - ROCHER 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1 million de francs 

18, rue Basse, Monaco-Ville 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire pour le 30 juin 1945, à 11 heures, au 
Siège de la Société. 

ORDRE DU JOUR : 

10  Rapport du Conseil d'Administra.tion ; 
20  Rapport des Commissaires aux comptes ; 
30  Approbation des comptes de quitus aux Adminis-

trateurs ; 
4. Nomination de Commissaires au X comptes ; 
5. Autorisations à donner aux Administrateurs confor-

mément à l'article23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 

60  Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

LES EDITIONS DU LIVRE 
Société Anonyme au capital de 1.000.000 de francs 
Siège social : 6, avenue Saint-Charles, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM, les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire annuelle le samedi 30 .juin 1945, à 11 
heures, au Siège social, à l'effet:-de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant 

Rapports du Conseil et des Commissaires aux Comptes 
sur l'exercice social 1944. 

Approbation, s'il y a lieu, .de ces rapports, dti bilan et 
'des Comptes., 

Quitus aux -Administrateurs. 
Naminatienet rémunération du ou des Commissaires 

aux Comptes. 
Questions diverses. 

AVIS DE CONVCCATIONI 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assernblée 
Générale ordinaire le 30 juin 1945 à 11 heures. 

Le Conseil- d'Administration. 
' 

amroomeroe 	 

Société Anonyme IJSTICA HOLDIPIG 

AVIS DE CONVOCATION 

L'Assemblée Générale ordinaire des Actionnaires de la 
Société Ustica Holding est Convoquée au Siège social, le 
30 juin 1945, à 11 heures, avec l 'ordre du jour suivant : 

Rapports du Conseil d'Administration et des Commis-
.saires aux Comptes. Approbation des Comptes. 

DisSolution de la Société. 

C0itSétl d'AdiniritsiratiOri: 

FF cy -A 
Société Holding Monégasque 

An capital de L000.000 'de francs '  

AVIS DE CONVOCATION 

MM. leS Actionnaires de la Société Fida sont convoqués 
en Assemblée Générale extraordinaire, le 30 juin 1945, à 
11 heures; au Siège social, 14 bis, 'boulevard Prince Rai-
nier à II/tenace. 

ORDRE DU JOUR: 
Modification à l'article 10 des Statuts, en conformité de 

la Loi no 408, en ce qui concerne la nomination des Com-
missaires aux Comptes. '  

MM. les Actionnaires de la Société Fida sont convoqués 
en Assemblée Générale ordinaire, le 30 juin 1945, à 
11 heures 30, au Siège social, 14 bis, boulevard Prince 
Rainier à Monaco: 

ORDRE DU mon : 
1.› Rapport du Conseil d'Administration ; 
20  Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
30  Approbation, s'il y a lieu, des Comptes de l'exercice 

1944 et quitus à qui de droit;. 
40  Nomination *  de Commissaires aux Comptes pour 

l'exercice 1945 ; 
50 Autorisation à donner aux Administrateurs, confor- 

mément à l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration. 

soot -rÉ A I= FZ 1 S'S 
Société Anonyme au capital de 700,000 francs 

Siége social, 9. avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Capris's sont convo-
qués en Assemblée Générale ordinaire le 30 juin 1945, à 
11 heures, au Siège social avec l'ordre du jour suivant :  

lo Rapport du Conseil d'Administration ; 
20  Rapport des Commissaires sui Comptes ; 
30 Examen et approbation des Comptes arrêtés au 31 

décembre 1944. 
40  Quitus à donner aux Administrateurs démissionnai-

res, s'il y a lieu, et ratification de la nomination 
d'Administrateurs ; 

50  Autorisation à donner aux Administrateurs confor-
mément aux dispositions de l'article 23 de l'Or-
donnance Souveraine du 5 mars 1895; 

60  Nomination de Commissaires aux Comptes, confor-
mément à la Loi no 408 ; 

7o Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

Soeiété Intercontinentale de Placements 
société Anonyme Monégasque 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire le 30 juin 1945, à' 14 heures, au Siège 
de la Société. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ GtilifilliE D'ItiVESTISSEMEHTS lTERffIlîlOtAllI 
Société Anonyme Monégasque 

MM. les Actionnaires sont donvoqués en Assemblée 
Générale ordinaire le 30 juin 1945, à 16 heures, au Siège 
de la Société. 

Le Conseil d'Administration. 

MM. les Actionnaires de la Société Condamine sont 
convqqués en Assemblée Générale extraordinaire, le 
$0 juin 1945,,à 14 heures, au Siège social, 29, avenue de 
Grande-Éretagne à Monte-Carlo. 

ORDRE DU JOUR : 
Môdification à l'article 10 des Statuts, en conformité de 

la Lei no 408, en ce gni concerne la nomiriation des Com-
missaires aux Comptes. 

MM. les Actionnaires 1:le la Société Condamine sent 
convoqués en Assemblée' Générale ordinaire, le 30 juin 
1945, à 14 heures 30, au Siège social, 29, avenue de Grande-
Bretagne à Monte-Carlo. 

ORDRE DU JOUR : 
10  Rapport du Conseil d'Administration ; 
20  Rapport des Commissaires aux CoMptes ; 
30  Approbation, s'il y a lieu, des Comptes de l'exercice 

1944 et quitus à qui de droit ; 
40  Nomination de Commissaires aux Comptes pour 

l'exercice 1945 ; 
50  Autorisation à donner aux Administrateurs, confor- 

mément à l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration. 

COGEPAR 
Société Anonyme Holding Monégasque 

Au capital de 800.000 francs 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Cogepar sont con-
voqués en Assemblée Générale extraordinaire, le 30 juin 
1945, à 15 heures 30, au Siège social, 29, avenue de Grande-
Bretagne à Monte-Carlo. 

ORDRE DU JOUR : 
Modification à l'article 10 des Statuts, en conformité de 

la Loi no 408, en,ce qui concerne la nomination des Com-
missaires aux. Comptes. 

MM. les Actionnaires de la Société Cogepar sont con-
voqués en Assemblée Générale ordinaire, le 30 juin 1945, 
à 16 heures, au Siège social, 29, avenue de Grande-Bre-
tagne, Monte-Carlo. 



u BL'ES 	,tRRN1N5'.....F0NDS 	ERC ,00MPTABILITÉ3,GÉRANCES. 

AGENCÉ DU CENTRE 

Y-MF:Id:ME 016:13 
Ad 	 téldovephigu., 
CENTRAGÉNCE MON1E.CARLO 
C. C. Paud 	963.52 

, L BONSIGNORt 
@tenue • otombAnt 

JOURNAL De. ONACt, 	 Jeudi 14 Juin 1945 

; si ,siss914:WAde .  qurt 
10  Rapporticht fdaseil, cl,',Administration ; 

liq:,(.qP11*M14.§ai,.1"4§t .6,11x Comptes, ; 
30 Approbation, s'il y a lieu, dés Comptes de l'exercice 

- 	■ to: le et RMbe iclg.Mge4,11Illit de Èstiqit ; 
si o A?,,NAIAi4gi-QP Aiqs sePmeisai7fl 	x 

l'exercice 1945 ;  
_-,A,,,A,a,t,psi,satima,,andogrres) faux Administrateurs, confor- 

• t b m égiginflà, Ear 	dê.',„Vel o linanc e Souveraine 

kPW:PssiM•if b 
-101 	 "41-f !l ' 	ronàéil d'Administration. 

; 	oli ut 
5 

..no4In-UzliiiipbE'l) 5392.1102 52 
Compagnie Monégas.:que des Vius etSpiriliteux 

8, rue Suffren Reymond à Monaco 	7 

21119M532.15:kvIp'1,Bemx.i-e 

upeeg:icoM 

MM.' les Actionnaires sont .convoqUés en Assemblée' 
fe1ôri a'à (c3i.iV 'l!ej rnieai.eilïieVi991,5, à 16 heures, 

Pèj 'Siàré4141tei n'i'odd' ià"MonaCo., 

.3“.7!›P•IVe. 	s■■ 

' 20 :Rapport de S Commissaires aux Comptes 

1 	 I 	
rectSaltalitiers .bénéfic0s, 

e , qui us.aux 	1.  i rat:mies ;- . 
' 

' 40 Ilor,oinatidiePifgefeWridWilggeeà.,6Lefk '  Comptes pour , 
.. 	. 	.. 

. 	l'exercice 1945, e1 :fixation de leur„rernuneration ; 
.9.b. 5-E(mAutdristioüfelamu(Adrhiriistealeurs'e,:iluk : s 9 .. 	' 
9,t,608Q.tiPS,tii0i1f39diVlàrge,9",1•;: 1 

 
ii t 11Y. 91 51 i 5 il il, 0 H 

40 qoeseil d'Administration. 
., 

...1■11.1.•••■••!«, 	 

V  
Socle é 1-1,1ding 	a.sque, 

91108.0e00 Dfily 000 	15150r. 
Au Capital 	 de francs 
8fIrueli uuuOuu. n1.0.11(pbJJA 

eMAP, ,,,YevqqAT-I9N) 

., ,M N1.• les 
i..,\ 19r1,i,',F;5‘.0P,:la i,9•Mt.eritlee),..s/Willt c 	T, 6-  

L4i7(

' ri t).8 kelsseirl'''  leV),défiéra'le "e traordlUaire le e Juin 

fleures, .e. le; s8gi e1i1219‘,111aMnill?MiG,Fail 

	

esui,iso 1 	V.01,1Y. 5 	5: .1-1.•-515 ,.." ,.1,1A [115;-,:f,,,i, 	119_ ' ;-,5,1.J 0,(Y•ri v.' 

bretagne a 'Moilte=Larld'.„.6,:j_,Jr,,, m  ,..., ,,,,..,1_,Iii. ri;,,, o  

qqbgt 	 • 

9 11M 94iPei%1 	j9 ,d IS,en 11§,'JeP sYRflfs9e11;iiide 
flffliP1-9 e,p99ase fisigarrki 

missaires aux Comptes. 	 .85.1q[00 ....) :SUÉ a,5:11,0?1fil 

	

dee 	iii&rh•so 'de :là es) Citfi■tà 	 cabriiio- 
aptin4.ffià CilssemilaléfeaGésslénailreilDrditilaiimelel.',30•Ijsiiàut:94I5gois 
1nuè l8f1p-atifeSie ,SoCie1,9,2W'4.Ev4Cn1lia 	Lotit eitié.ei.e4 
tagne à Monte-Carlo. 

:ortamEt rou palm, 
i. Rapport ditlebtilMIilliritearliStita(f141411:11(10(IfiM oJ 

20 ItappciiediellednYeise3iëS"--'àglelebbVpie§1;0. (Filln" °`; 
918ccIAnal-cgiatiV4-441,rrelPMieabk(44Miptieldeclienleletlièreke 

1944 et quittiltinibc1441dr40iétl4)O111 19 
9411 N11Mii fftitib nx 41% "{XififfidifeetiPê-  Axo'cÉitiliiifttre Our 

l'exercice 1945 ; 	: 
-15id oAtitteigegyli rdtp-ik4 rx N41 XI 9A dthii stir'Èieëtà,v; ié6riftir-
`)flih15V Ltierfferàiendleeleteddil'aiddnièàfid6Sdirieraine 

du 5 mars 1895. 	 ?.1(çf fi d 
,nolinMzinitrIE`b Siszno* 

Le Conseil d'Administration,. 

F.Ë 	ARTPIV1 

g:9-!,è19DeesfliA. 
Au capital de 1.000.000  de Francs 
• 7.011`AD0 	• 	:3(.1 
AVIS DE UUDIVOCATION 

- 	e `.) 	 _ 	 -.‘, ,J1 

es Xclionnaii:,é.suàe ta" o'Cil-ié••• 1`»7-ji-à>élii.cihIrt`i'â-1.1i-,/ 

juin 1945, à 18 heures 30, au Sièglë' f'SOCia1, 	jiè' 
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-convoqués en Assemblée Générale ordiilaire,*lieI3-0  

1945, à 19 heures, au Siège social, 29 avenue de Grande-
Bretagne à Monte-Carlo. 

ORDRE DU JOUR : 
10 Rapport du Conseil d'Administration ; 
20 Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
30 Approbation, s'il y a lieu, des comptes de l'exercice 

1944 et quitus à qui de droit. 
40 Nomination ,de Commissaires aux Comptes pour 

l'exercice 1945 ; 
50 Autorisation à donner aux Administrateurs confor-

mément à l'article 23 de l'Ordonpance SOuve-
raine du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration. 
cee. 

Bulletin des Oppositions sur les Titres au Porteur  

Titres fretaptàés d'opaiositiort. 

. Exploit de W Pissarellia, huiSsier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de là Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaee », 510 1935,,de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15:590, ex-coupon' numéro liait (timbre français 
rouge 1935). 

Exploit de N/MPisSarelle:' liiiisSier à Monaco, en date du 30 
septembre 1944. Deux Obligations de :la Société Anenyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à MoniicO, de 300 fr. 
chacune 4%, portant, les numeroS, 25.210, 25.2-12. 	, 
• Exploit de ND Pissaient), buiSsier a*-141miabo,• en daté du 28 
octobre 1944. Deux Actions de la Société Anbnyme deS Bains 
de Mer et d'a:Cercle des EtrangerS à:Monaco, portant les nu-
méro8 6.531 et 112.943, 'cimpon 107 attache. 

Exploit de 14,D Je'ari-.1.• 'Marquet, huissier à Monace, en date du 
1.4 déceinbre 1944. Onze mille Actions de h Société des Grands 

' Hôte> de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra, numérotées 
de 1 à 8.000 et de 13.061 à 16.000: 

Exploit de M" Jean-J. 'Marquet, Iniissier à Monaco, en date 
du 14 décembre 1944. Cinq cent vingt-delà Actituis de la Sechté 
Anonyme des- Bans de Mer et du Cercle des EtrengerS à Monaco; 
porhnt les-Miiiiercts 81.901 à 81.956, 85.101 à 85;250, 85.315 à 
85.35q, :2.137, 	2.252, 2.253, 	3.971, 	4.202, 	4,242, 	4.335, 4.453, 
4.632; 4,826 à 4.827,4.868, 9.661. 9.938, 10.052 à10,053, 10.060, 
10,189, 10.190, 10.289, 12.792 à 12.800. 1- 	490 	14,639. 15.294, 
16.615, 1'7.274, 11.285, 11:316 à:17.311,17.369, 17.431 à 11.432, 
11.534, 17.826, 	18..980: i8',270, 18.865, 	19.556; 	19,65,4, 20:224, 
20.463, 20.568, 21.124, 	21.240, 	21.380., 	21.405. 21.651, 21.767, 
22:123 à 22.126, 22:189; 22.232, 22.461 a22 	22.116, 22.162, 
228M, 23.108,'23.354, '23.585. 	23.'162. 23.869, 	24.053, 24.363, 
24.388, 21.765, .23.113,''.;!;5,232;29.632, 2.9.634 à 29.635, 30.333, 
30.846, 	31.'755, 	31:576, 34.783, 	34.450, 	34.561, 	34.935, 	25.218, 
36.501, 36•,582, 3'7.312, '40i23:1,' 40.297, 10.610, 42,183-a.42.184, 
43.'777, 43',995, 44.649,"45.137 à 45.141. 	15.152, 45.220, 45:327, 
45,849 à 45:850, 46.362,:,41.679 à 17.683,48.333, 50.900,, 50.516, 
51;459, 51,911, 52.132, 32.208., 52.399, 52.768 à52:172, 52.871, 
52.942, 53,118, 53.114;53.931: 54.918 à 5i.919, 55.419, 	65-.462, 
55.470 e 55.411, 55.306;  55.:628, 55.684, 36.382, 56.526,'56.956 
a'561951, 	51.013, 51.163.''51206, 58.014, 58.071;  58.502,'58 . 661 
à 58,66.2, 59086, 59.096,'.:39,223, 59.286. 59.298, 59.698; 59.859, 	' 
62,217, 62.398, 62.369. 62.412, 89.664 à 89,683, 92.242 à 92.244, 
92.279 	à 92.308, 	97.146.•. :à 	97.14. 	91.462 	à 	97464, 	99.278, 
99.298 	à 	99.299. 	99.371 'à 99.312. 	99.385 'à 99.389 	99.483 	à 
99:500,.99:521 à 99.523, 99.5.54 à 99.517. ' 	• 	, 

Exploit de 14/P Jean-J:i Marquet. huissier à Monace, en date 
dii. 26 décembre 1944. Trois obligatiOnS de là Société AnoriVme 
Auto-Riviera à Morite-Carlo, portant les numérog 09.496;  09.498, 
09.560. 	, 	

. 	
„ 

Exploit de ig...Jéan-J. Marquet, huissier àMonaco, en date 
du 9 Janvier 1945, Cinquante actions de 1..à Societe Bourse in- 
1e nationale dic'Timbre numérotées (le 215 à 324. 	- 

Exploit de Nt Pissarelh, huissier à Monaco en date du 20 mars 
:1945: Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
tercle des Etrangers à Monaco;  portant les numéros 11.425,45.540, 
45.541, 54.04,7, jouissariCe 'Exep, 101, et de Cinq Cinquièmes 
d'Actions de la SociehAribnyme des Bains de Mer et du Cercle 
es Etrangers à Monaco, portant les,papléros 367.238, 467.271, 
4'7.274, jouiSSance Exep. 101. 	- 	„ ' 

mgx.ploit de Nt. Pissarello, 	huissier à Monaco, 	en 	date du 
21 mars 1,945. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et,clu Cercle des Etrangers à MonaCe, pôrtant les numéros 
10.543, 21.081, 21.144, 21.434.," 
, 	Exploit de NI" Pissarello huissier à Monaco, en date di:. 5 avril 

-1946i 'Doble Obligations 'de la Société Anonyme dés Bains de 
',Nie:01 du Cercle des Etrangers à Monaco, 4%, portant les numé- 
l'os 56.496, 56.497, 51.522 à 57.527„83.924, 	161.879 à 161.881. 
'J'EIPloit de ND J.-.1.--  Marquet, huissier à Monaco, en date du 

8 avril 1945. Cinquante-qiiatre Cinquièmes d'Actions de la 
'Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à 
Monaco, portantles nuMéros2*.661;22,851,à22.860, 29.079, 35.114, 
35.370, 36.950, 37.093, 38.044, 40.745, 43.099, 48.792, 52.097, 
55.396, 55.316;  55:481,65,-626,-65.628, 56.116, 56.492, 86.387, 
8'1.195, 87.196, 81.445, '87.522, 	87.194, 87.943, 88.856, 313.952, 
326;2_74 e31.174, 331.409, 331.496, 331,657, 	332.615, 339.921, 
339.9n, 348,349, 354.801,36.0.220, 360.492, 365.483, 	365.484, 
365.563, 415.148, 415.1 
„ 	

49.,'*': 	.- 	- 
kode  M. Jean,J. Marquet, huissier à Monaco, en date du ,,-Expil 

4 M'ai 1945-, Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 

	

_lest-numéros:63.501, 63.502, 63.505 	412.898, 412.899. 
Exploit (19 NP Jean-J. Marquet, buissier à Monaco, en date du 

'-'"Pfénri'f945.`Yingt-quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Ctrcle des Etrangers à Monaco, 
Ponfle„,les„puméros 40.156, 43.063, 43.122

' 
 44.342 à 44.345, 

48.898;5a-d-TB, 57.353, 57.354, 63.637, 345.633, 357.024, 357.025, 
384.009* 440.426 à 440.429, 513.604 à 513.607 ex-coupon 106. 

Mail:Lie-y-des croampositiort. 3,e I  
Exploit,dI» 'Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 

Juin,:1944,11ix,Artions de la Société des Bains de Mer portant 
les MirïiereS•"691.629 à 69.638. 

mitred fraanpés de déceliée.riae 

, ett.)-.20jutillet,,  1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
'portant le's• minières 29.523 à 29.530, 451.853 et 511.448. 

SOCIETE MONEGASQUE D'ELECTRICITÉ 
Société Anonyme au capital de 4.050.000 francs 

Siège social : Usine de Fontvieille à Monaco 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

convoquée extraordinairement 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Monégasque d'Elec-
tricité sont convoqués extraordinairerhent en AsseMblée 
Générale ordinaire le mercredi 4 juillet 1945, à 16 heures, 
5, avenue du Coq, à Paris (9e), à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : , 

Nomination de Commissaires aux Comptes en applica-
tion de la Loi n°408 du 20 janvier 1945. 

Le Conseil d'Adininistration;* 

Le Gérant : Charles MARTINI 

2, BOULEVARD OE FRANCE, ' 2 

" 	MON:TE-CARLO 

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION - CLIMATISATION 

- INSTALLATIONS SANITAIRES - 

FUMISTERIE COUVERTURE 

A. 1.:ACH-A IZE 
INGÉNIEUR E. C. I. 

SUCCESSEUR IDE H. CHOINIÈRE ET 1 FILS 

7, Rue Biovès' -- MONACO 
TÈLÉPHONE: 020.08 

AGENCE MONASTÉROLO 

roarqAccp 
3, Rue earoline 

	 022-4.0 

Ventes - Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 

3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE•CARLO 

'Téléphone 212 75 

Imprimerie Nationale de Monaco. - 1945 

Comptes pour 

»WIS0'0?•Urtgibi.',1) 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

